
Nombre d’heures en centre 

Nombre d’heures en structure 

Public concerné

Coût de la formation

Formation Fédérale

Date limite inscription

Inscription

Saison 2019-2020

Site ERFAN Ligue Grand Est

Renseignements 

Mail. erfan@lge-natation.fr
Tél. 03.26.70.58.59
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Nagez Forme Santé

Participer au fonctionnement de mon club
Concevoir un projet pédagogique
Encadrer tout public
Evaluer les bénéfices du programme
Participer à l’éducation du pratiquant
S’intégrer dans une équipe dans le cadre d’un parcours de soin
Assurer la sécurité des pratiquants

Pour valider la formation Nagez Forme Santé, il faut valider 3 UC 
(Unités Capitalisables) :
UC1 : EC de contribuer au fonctionnement du club intégré dans 
son environnement territorial et institutionnel
UC2 : EC de maîtriser les connaissances et les techniques né-
cessaires à la conduite des activités
UC3 : EC de maîtriser les connaissances pour s’intégrer dans un 
parcours de soins
(EC = être capable de)

Avoir 18 ans minimum à la date 
d’entrée en formation
Etre licencié à la FFN
Etre titulaire du BF3 ou du BP-
JEPS AAN ou du MSN 
Etre titulaire du PSE1
Satisfaire à un test de sécurité 

68 heures

1 200 € (sans aide financière)

10 jours avant le début 
de la formation 

Zone Grand Est et Hauts-de-France
Coordonateur : Michel BAILLON

mail : michel.baillon@lge-natation.fr

Objectifs de la formation

Contenu de la formation

Lieux de formation et calendrier

• Le coût de la formation, comprend les frais pédagogiques, les frais 
liés à la certification et au suivi des stagiaires. Le coût de forma-
tion peut être pris en charge par un OPCA, par Pôle emploi, par le 
club (convention de formation). Les bénévoles peuvent solliciter une 
bourse fédérale auprès de la FFN (800€ maximum).

• Un minimum de 8 stagiaires est requis pour la mise en place de cette 
formation

• Le diplômé Nagez Forme Santé doit suivre une formation continue 
tous les 2 ans. 

20 heures

Catalogue ERFAN 
Hauts-de-France

3 modules de formation sont prévus : 
• 3, 4 et 5 février 2020 : regroupement en Hauts-de-France
• 2, 3 et 4 mars 2020 : regroupement en Grand Est
• 6, 7 et 8 avril 2020 : regroupement en Hauts-de-France

A noter 

Retour au sommaire ✔

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfLnfINlXQyquJwfZuOIbUkkr6YvVFVd3rqX5el4h2Udtzj1A/viewform
http://hautsdefrance.ffnatation.fr/rsc/3006/fichiers/dossiers/409.pdf

